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publié_sous la cote A/S~~/32/L.l6 

1. A sa 
adopté le 

Et.~ présent~ par le Secrétaire ~ênére,l_ conformément à 
_1_' o.!':t::i.cle 153 du règlement intérieur 

séance, le 29 novembre 1977, la Coronission politi~ue 
et de résolution sous la cote A/SPC/32/L.l6. 

du projet de résolut ~ l'Assemblée 

ale a 

2. Aux termes du paragra:;he 5 
prierait le é spécial de 
po.ragraphe 4 du projet de rés 

son étude de tous les aspects ment au 
~ en tenant des d2clarations à la 

Commission s~éciale? lors des trente et et trente-deuxième sess2ons 
de l' c:ênérale, pe.r le de la arabe syrienne? qui 
a dit que son gouvernement se pleinement 
de tous les dommac;es résu~tant de le. dest:r:·uction de Kouneîtra par Israël" 
y cor:rpris ceux qui ne sont pas mentionnés dans le r 
(A/32/284) ou qui sortent du cadre de la mission cor.fi 
l 1 e~ert que le Comité a engagé d'effectuer 1 1 

vertu ète la olution 31/106 D. 

du Comité spé 
nar le Comité 
supplémentaire en 

3. Aux termes du paragrarhe 6, l'Asserblée générale le Secrét général 
de fournir au Con1itê spécial tous les mo~rens nécessaires a l'accomplissement des 
tâches vis au paraGraphe 

4. Le général que le Comité , à la premlcre ses 
qu'il tiendra en prlnclpe au début de 1978, déterminera quelles autres mesures 
concrètes seront neut-être nêce nour donner effet aux dispositions des 
para;;raDhes 4 et 5 du projet de résolution. Si ces mesures devaient entraîner des 
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dépenses suppl~mentaires, celles-ci seraient en{rar;ées avec 1 1 assentiment préalable 
du Cor.rit2 consultatif pour les q_uestions administratives et budc;étaires, confor­
mément aux disnositions de la résolution relative aux dépenses imprévues et 
extraordinaires pour l'exercice biennal 1978-19790 

5o En coeséq_uence, si l'Assemblée c:énérale aC:o:9te le projet de résolution publiS 
sous lo. cote t)SPC/32/1.16, les incidences financières qui découleraient 
eventuellement des decisions du Comitê SIJecial seront traitées COITIJ!le il est 
indiqué plus haut o Tout crédit supplémentaire qui deviendrait éventuellement 
nécessaire pourrait être deil'andé por l::t suite lors de la présentation du premier 
rapport sur l'exécution du budc;et-prograrnme pour l 1exr?rcice biennal 1978-1979" 




